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SUBVENTION  À  L'ASSOCIATION  LES  PAPILLONS  BLANCS  DU  HAUT-RHIN  
EN  VUE  DE  LA  CRÉATION  D'UN  CENTRE  DE  RESSOURCES  POUR  

L'INCLUSION  DES  ENFANTS  EN  SITUATION  DE  HANDICAP  POUR  UN  
MONTANT  DE 15 000 EUROS 

 
 

Résumé : Il vous est proposé d'attribuer une subvention de 15 000 € à l'association Les 
Papillons Blancs du Haut-Rhin pour la création d'un Centre de ressources, ayant 
pour objectif l'accompagnement des professionnels dans l'inclusion des enfants en 
situation de handicap au sein des accueils collectifs et familiaux, et ce, sans 
aucune incidence sur le budget du Département dans la mesure où la subvention 
est compensée par une baisse de la dotation globale de fonctionnement au niveau 
de la tarification. 

 

Dans le cadre de sa politique d’aide aux associations ou organismes dans le domaine de 
l’action sociale, le Département accorde chaque année des subventions de fonctionnement à 
des associations ou organismes oeuvrant au service de la population haut-rhinoise. 
 
Après instruction de la demande par les services du Conseil départemental du Haut-Rhin, il 
est proposé d’attribuer, dans ce rapport, une subvention en faveur de l’association Les 
Papillons Blancs du Haut-Rhin pour un montant de 15 000 €. 
 
En effet, le Haut-Rhin recense un nombre important de structures d’accueil collectif de 
jeunes enfants et de mineurs et un réseau important d’acteurs au niveau de l’accueil 
individuel. Se pose alors la question de l’accueil de l’enfant en situation de handicap dans 
ces lieux de socialisation. 
 
Le Centre de ressources a pour objectifs d’accompagner et d’outiller les professionnels des 
structures d’accueils collectifs dans leur démarche d’inclusion des enfants en situation de 
handicap, d’apporter aux familles concernées toutes informations utiles dans ce processus 
d’inclusion sociale et de favoriser la mise en réseau des structures d’accueil dans le cadre 
du dépistage et de la prise en charge précoce du handicap. 
Son champ d’intervention couvre l’ensemble du département du Haut-Rhin. 
 
Le Centre de ressources propose un programme de formation avec immersion, un 
accompagnement des professionnels, un soutien à la parentalité pour les familles 
concernées par le handicap, des malles pédagogiques, une sensibilisation permanente des 
responsables de structures d’accueil. 
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Le projet prévoit l’animation par un professionnel du travail social et éducatif expérimenté 
dans les champs de l’enfance et du handicap, travaillant en étroite collaboration avec la 
direction de la MJC de Bollwiller et les cadres des Papillons Blancs 68 (Pôle Enfance, 
psychologue…). Les locaux de l’Institut Médico-Pédagogique du « Domaine Rosen » à 
Bollwiller accueilleraient un secrétariat. 
 
Le projet est porté par l’association des Papillons Blancs du Haut-Rhin et la MJC de 
Bollwiller.  
Les partenaires institutionnels associés sont la DRJSCS (Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale), la CAF, la MDPH, le Conseil Départemental 
(PMI) et la MSA. Chaque organisme a engagé des fonds, sous réserve de la participation du 
Département du Haut-Rhin. 
Aussi, afin de ne pas compromettre la mise en place du projet sans toutefois créer une 
dépense nouvelle, il est proposé d’accorder la subvention sollicitée de 15 000 € et de retenir 
ce montant sur la dotation globale de fonctionnement des Papillons Blancs, au titre du 
budget sous tarification contrôlée. 
 
 
Au vu de ce qui précède, il vous est proposé : 

- d’accorder, dans le cadre de l’action sociale, une subvention de fonctionnement pour un 
montant de 15 000 € à l’association Les Papillons Blancs, telle que détaillée dans la liste 
annexée au présent rapport (annexe 1), 

- de préciser que la dépense correspondante sera prélevée sur la ligne budgétaire prévue au 
budget 2015, soit 15 000 € sur le Programme G722, Chapitre 65, Fonction 41, Nature 6574, 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


